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1- PRESENTATION GENERALE  
 

Un certain nombre de parcelles privées sont utilisées comme voies ouvertes à la circulation du public 
alors que celles-ci ne sont pas intégrées dans le domaine public de la commune.  
 
Pour une bonne gestion et un bon entretien de ces voies ouvertes au public, l’article L.318-3 du Code 
de l’Urbanisme permet que la propriété des voies privées ouvertes à la circulation publique dans un 
ensemble d’habitations puisse être transférée d’office sans indemnité dans le domaine public de la 
commune.  
 
La Commune de Champillon a décidé de recourir à cette procédure pour la ruelle cadastrée A1035 qui, 
par la numérotation des habitations, est dans la continuité de la rue Pasteur (12 et du 14 rue Pasteur). 
 
La procédure de transfert d’office a été ouverte par délibération du Conseil Municipal en date du 29 
juin 2022. 
 
 
2- LES TEXTES REGLEMENTAIRES 
 
La procédure de transfert d’office de la propriété des voies privées ouvertes à la circulation publique 
est prévue par les articles L.318-3 et R.318-10 du Code de l’urbanisme et par l’article L.141-3 du Code 
de la voirie routière.  
 
Code de l’urbanisme :  
 

 Article L318-3 :  
 

La propriété des voies privées ouvertes à la circulation publique dans des ensembles d'habitations 
peut, après enquête publique ouverte par l'autorité exécutive de la collectivité territoriale ou de 
l'établissement public de coopération intercommunale et réalisée conformément au code de 
l'expropriation pour cause d'utilité publique, être transférée d'office sans indemnité dans le 
domaine public de la commune sur le territoire de laquelle ces voies sont situées.  
 
La décision de l'autorité administrative portant transfert vaut classement dans le domaine public 
et éteint, par elle-même et à sa date, tous droits réels et personnels existant sur les biens 
transférés.  
 
Cette décision est prise par délibération du conseil municipal. Si un propriétaire intéressé a fait 
connaître son opposition, cette décision est prise par arrêté du représentant de l'Etat dans le 
département, à la demande de la commune.  
 
L'acte portant classement d'office comporte également approbation d'un plan d'alignement dans 
lequel l'assiette des voies publiques est limitée aux emprises effectivement livrées à la circulation 
publique.  
 
Lorsque l'entretien des voies ainsi transférées entraînera pour la commune une charge excédant 
ses capacités financières, une subvention pourra lui être allouée suivant les formes de la procédure 
prévue à l'article 248 du code de l'administration communale.  
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 Article R.318-10 :  
 

L'enquête prévue à l'article L. 318-3 en vue du transfert dans le domaine public communal de voies 
privées ouvertes à la circulation publique dans un ensemble d'habitation est ouverte à la mairie de 
la commune sur le territoire de laquelle ces voies sont situées.  
Le maire ouvre cette enquête, après délibération du conseil municipal, le cas échéant à la demande 
des propriétaires intéressés. 
 
Le dossier soumis à l'enquête comprend obligatoirement :  
1. La nomenclature des voies et des équipements annexes dont le transfert à la commune est  
envisagé ;  
2. Une note indiquant les caractéristiques techniques de l'état d'entretien de chaque voie ;  
3. Un plan de situation ;  
4. Un état parcellaire.  
 
Le conseil municipal doit donner son avis sur ce projet dans un délai de quatre mois. 
 
Avis du dépôt du dossier à la mairie est notifié dans les conditions prévues par l'article R. 141-7 du 
code de la voirie routière aux personnes privées ou publiques propriétaires des voies dont le  
transfert est envisagé.  
 
L'enquête a lieu conformément aux dispositions des articles R. 141-4, R. 141-5 et R. 141-7 à R. 141-
9 du code de la voirie routière.  
 
Les dispositions de l'article R. 318-7 sont applicables à l'enquête prévue par le présent article. 
 
 
Code de la voirie routière : 
 
 Article R.141-4 : 

 
L'enquête publique prévue au deuxième alinéa de l'article L. 141-3 s'effectue dans les conditions 
fixées par la présente sous-section. Un arrêté du maire désigne un commissaire enquêteur et 
précise l'objet de l'enquête, la date à laquelle celle-ci sera ouverte et les heures et le lieu où le 
public pourra prendre connaissance du dossier et formuler ses observations. La durée de l'enquête 
est fixée à quinze jours.  
 
 Article R.141-5 :  
 
Quinze jours au moins avant l'ouverture de l'enquête et durant toute la durée de celle-ci, l'arrêté 
du maire est publié par voie d'affiche et éventuellement par tout autre procédé.  
 
 Article R.141-7 :  
Une notification individuelle du dépôt du dossier à la mairie est faite aux propriétaires des parcelles 
comprises en tout ou partie dans l'emprise du projet, sous pli recommandé, avec demande d'avis 
de réception lorsque leur domicile est connu ou à leurs mandataires, gérants administrateurs ou 
syndics. Lorsque leur domicile est inconnu la notification est faite, le cas échéant, aux locataires et 
preneurs à bail rural.  
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 Article R.141-8 :  
 

Les observations formulées par le public sont recueillies sur un registre spécialement ouvert à cet 
effet. Ce registre, à feuillets non mobiles, est coté et paraphé par le commissaire enquêteur.  
 
 Article R141-9 : 

 
A l'expiration du délai d'enquête, le registre d'enquête est clos et signé par le commissaire 
enquêteur qui dans le délai d'un mois transmet au maire le dossier et le registre accompagnés de 
ses conclusions motivées. 
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3- Voie dont le transfert à la commune est envisagé 
 

 Ruelle cadastrée A1035 
 

Plan de situation 
Échelle d'origine : 1/1250 
Échelle d'édition : 1/650 
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Nomenclature de la voirie et caractéristiques techniques de l’état d’entretien de la voie 
 
La voie privée, dans la continuité de la rue Pasteur, concerne la parcelle cadastrée section A n°1035, 
d’une contenance de 1a 20ca. 
 

Longueur Env. 32,50 m 

Largeur Env. 3 m en bas 
Env. 3,60m en haut 

Nature du revêtement Enrobé et ciment 
Etat d’entretien Médiocre 
Circulation Une seule voie (impasse) 
Présence de trottoir Non 

Plaque de rues Numérotation des habitations (12 et 14 rue 
Pasteur) 

Eclairage public Non (à prévoir) 
Espaces verts Non 
Eau et assainissement Non 
Réseaux électriques / téléphoniques Oui (aériens) 
Borne incendie Non 

Information diverses 
La voirie dessert directement 2 habitations (12 
et 14 rue Pasteur), et un portail et une porte 

appartenant au 10 rue Pasteur. 
 

 
Photos 
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4- Etat parcellaire 
 

N° de parcelle A 1035 

Propriétaires 
(Données SDIF 31 janvier 2022) 

• BOUCHER Gilles 
• LEROY Dominique  

• GAUVAIN Jean-Pierre 

Riverains de la ruelle 
• BOUCHER Gilles (10 rue Pasteur) 
• CUCHET Renaud (12 rue Pasteur) 

• RAILLA Alexandre (14 rue Pasteur) 
 

5- Annexes 
 
- Informations du service de la Publicité Foncière sur la parcelle A1035 
 
- Données communales du Cadastre de la parcelle A1035  
 
- Données de la Direction Départementale des Finances publiques de la Marne du 31 janvier 2022 sur 
la parcelle A1035 
 
- Réseaux d’eau et d’assainissement sur une partie de la rue Pasteur à Champillon 
 
- Réseaux électriques et téléphoniques sur une partie de la rue Pasteur à Champillon 
 
- Délibération du conseil municipal n°2022-21 du 29 juin 2022 autorisant le Maire à engager la 
procédure de classement de voies privées dans le domaine public communal et ouvrant l’enquête 
publique (visée) 
 
- Arrêté municipal n°2022-43 du 1er juillet 2022 portant ouverture d’une enquête publique en vue du 
transfert d’une voie privée dans le domaine public communal (visé) 
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Informations du service de la Publicité Foncière sur la parcelle A1035 (partie 1) 
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Informations du service de la Publicité Foncière sur la parcelle A1035 (partie 2) 
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Données communales du Cadastre de la parcelle A1035 (partie 1) 
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Données communales du Cadastre de la parcelle A1035 (partie 2) 
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Données de la Direction Départementale des Finances  
publiques de la Marne du 31 janvier 2022 sur la parcelle A1035 (partie 1) 
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Données de la Direction Départementale des Finances  
publiques de la Marne du 31 janvier 2022 sur la parcelle A1035 (partie 2) 
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Réseaux d’eau et d’assainissement  
sur une partie de la rue Pasteur à Champillon 
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Réseaux électriques et téléphoniques 
sur une partie de la rue Pasteur à Champillon 
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Délibération visée 
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Arrêté visé
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